
Materialverleih 
 
 
 

 

 

 
 

 
Zelt ( 6 x 9 m) 

2 Zelte 

 
 
 
 

350 € 

 

 
 
 

 
Zelt ( 4 x 8 m) 

2 Zelte 

 
 
 
 
 

250 € 

 

 
 
 
 

 
Fritteuse 

 
 
 
 

 
100 € 

 

Grill 
H = 80 cm; L= 1,00 m; B = 50 cm 

 
 

Grill 

 
 

100 € 

 

 
 

Bain-Marie 
3 bacs 

 
 

 
75 € 

 
 

Preiszuschlag für Transport außerhalb der Gemeinde 



 

CONDITIONS GENERALES 

Par « association » il y a lieu d’entendre « Mierscher Pompjeeën asbl » 

Prix de location : 

Tente (9m x 6m) 350,00 € 
Tente (8m x 4m) 250,00 € 
Tente de grillades (6m x 3 m) 200,00€ 
Lampes LED 50,00 € 
Parasol chauffant 12,5 kW 25,00€ 
Fritteuse (32A) 100,00 € 
Grille - 3 plaques 100,00 € 
Grille - 1 plaque 50,00 € 
Bouteille de gaz 35,00 € 
Bain-marie – 3 pots (230V) 35,00 € 
Coupeuse de saucisses (230V) 40,00 € 
Grill de contact – 2 plaques (230V) 60,00 € 

Pour toute location au-delà de deux jours, le prix sera fixé de manière forfaitaire de commun accord 
avec le responsable de l’association. 
 

Assurance RC : 

Le locataire devra confirmer qu’il a souscrit une assurance responsabilité civile lors de la signature du 
contrat de location. Pour éviter que des dégâts existants soient pris en compte, une vérification de 
l’état général du matériel loué est réalisée ensemble avec le locataire avant la prise en charge du 
matériel. 
 

Dégâts : 

Tous les dégâts causés lors de la période de location sont à signaler tout de suite au propriétaire. Le 
locataire s’engage à indemniser le propriétaire de tous les dégâts apportés au matériel pendant la 
période de location y compris le transport. 
 

Transport et montage : 

Le transport, le montage ou la mise en place du matériel se fait à charge et sous la responsabilité de 
l’association. 
 

Restitution : 

Le locataire s’engage à restituer le matériel en bon état endéans les deux jours qui suivent la fin de la 
location. 
 

Annulation : 

Le propriétaire se réserve le droit d’annuler – en cas de force majeure – le présent contrat sans 
engagement financier de sa part. 


